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Disponibilité : sur rendez-vous 

PLAN DE COURS 
« Avis. Tout le matériel didactique fourni dans le cadre du cours est protégé 
par droits d’auteur. Toute distribution, communication, publication ou diffu-
sion, sans le consentement préalable de la personne titulaire des droits d’au-
teur, à des tiers ne faisant pas partie du cours est prohibée, sous peine de 

sanction disciplinaire (Règlement des études [Règlement 2575-009] articles 
9.4.2 al. 1 et 9.5.7) ». 

 
Cible (s) de formation 
Analyser les grands enjeux de la coopération internationale. Construire une classification 
de ceux-ci. Élaborer une réflexion critique sur les modèles actuels de coopération 
internationale. 

 
Contenu 
Reconnaissance des enjeux politiques, historiques, économiques, juridiques, éthiques et 
sociaux liés à la planification d’un projet en appui au développement. Développement des 
savoirs-agir essentiels à la réalisation d’un tel projet. 
 
Connaissances 
L’étudiante ou l’étudiant qui réussit ce cours devrait connaître : 
- les différents enjeux de la coopération internationale; 
- les outils et les données importantes sur la gestion des projets en appui au 

développement; 
- les différents acteurs qui constituent le système de l’aide au développement. 
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Compétences 
L’étudiante ou l’étudiant qui réussit ce cours devrait être en mesure : 
 de comprendre et de reconnaître les principales parties prenantes, les 

thématiques importantes et les enjeux de la coopération internationale. 
 de développer un esprit critique et analytique sur le système des programmes 

d’aide au développement. 
 de développer une méthode de communication efficace afin de faciliter le travail 

en équipe (compétence : communiquer). 
 de développer ses réflexes et sa sensibilité interculturelle. (compétence 

représenter, communiquer et collaborer) 
 de représenter son institution, son pays dans un cadre formel et professionnel 

(compétence : collaborer, représenter). 
 de respecter la hiérarchie institutionnelle (compétence : collaborer, représenter). 

 
Niveau et exigences particulières 
Ce cours s’adresse à des étudiantes et des personnes étudiantes qui veulent s’initier à la 
coopération internationale peu importent leur domaine.  
Enfin, toute attitude non professionnelle lors du cours, des formations et des rencontres 
pourra être sanctionnée par une interdiction de participer au séjour. 
 

• Tous les comportements non professionnels, tels le manque de respect et la 
consommation excessive d’alcool; 

• Toute consommation de drogue; 
• Toute violation aux valeurs de l’École de politique appliquée et de l’Université de 

Sherbrooke ou manquement grave à l’éthique; 
 
Ces comportements entraîneront le départ de la personne fautive à ses frais. Ces 
éléments et leurs variantes sont à la discrétion de la chargée de cours.  
 
Les absences, les retards aux séances et activités prévues durant le séjour en Colombie 
2023 ne seront pas tolérés à moins d’une raison majeure. Chaque absence non motivée 
pourra entraîner une pénalité de 5 % sur la note finale. Si cela se produit plus d’une fois 
pour une même personne sans raison valable, les personnes responsables de l’activité 
rencontreront celle-ci et elle pourra être pénalisée à hauteur de 25 % de la note finale. 
 
Remarques particulières sur les travaux 
Considérant que la qualité de l’expression écrite est indispensable à la bonne 
compréhension des idées, les étudiants et les étudiantes sont tenus de porter un souci 
particulier à la langue française dans la rédaction de leurs travaux et de leur expression 
orale. Les étudiantes et étudiants pourront être pénalisés jusqu’à 15 % de la note finale 
pour les fautes de français dans leurs différents travaux. 
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Règles de conduite et plagiat 
Aucun travail ne sera accepté par voie électronique (courriel). Toutes communications 
écrites avec l’enseignante doivent être formulées dans un français impeccable. 
 
Aucun délai ne sera accordé pour la remise des travaux. En cas de retard non justifié dans 
la remise d’un travail, ce dernier sera pénalisé de -5 % par jour de retard (incluant les 
samedis et les dimanches). 
 
Plagiat et intégrité intellectuelle 
Vous trouverez ci-après un document informatif préparé par le groupe de travail sur 
l’intégrité académique de l’Université de Sherbrooke à l’attention des étudiantes et des 
étudiants. Nous vous invitons à le lire et à prendre connaissance du Règlement des études, 
plus particulièrement la section 9 portant sur les règles relatives à la discipline, que vous 
trouverez sur le site Internet du bureau du registraire : 
https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-
etudes/.  

Vous êtes également invités à visiter la page Internet portant sur l’Intégrité intellectuelle : 
Intégrité intellectuelle - Étudiants - Université de Sherbrooke (usherbrooke.ca) et à 
participer au Quiz antiplagiat : Antiplagiat - Service de soutien à la formation - Université 
de Sherbrooke (usherbrooke.ca).  

Dans tous les cas de plagiat ou de toute autre manœuvre visant à tromper, une plainte 
sera déposée auprès de la personne responsable des dossiers disciplinaires de la Faculté 
et traitée selon la procédure prévue au Règlement des études. Toute personne reconnue 
avoir commis un délit se verra imposer une sanction disciplinaire. 

Visionner la vidéo « Copier/coller/citer ». 

 
Modes d’évaluation 

Titre de l’évaluation % 
Participation sur le terrain 25 
Examen 30 
Présentation de projet d’équipe 25 
Journal de bord 20 

 

Les explications des travaux sont en ligne sur le Moodle de l’activité GEP200. 

Organisation du cours 
(1) Rencontres hebdomadaires et individuelles; 
(2) Rencontres additionnelles pour le financement; 
(3) Présence aux événements et aux formations ad hoc (dates à confirmer). 
 
  

https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-etudes/
https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-etudes/
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/apprentissage-et-reussite/integrite-intellectuelle
https://www.usherbrooke.ca/ssf/enseignement/evaluation-des-apprentissages/passeurs-integrite/ressources/antiplagiat#acc-5512-1549
https://www.usherbrooke.ca/ssf/enseignement/evaluation-des-apprentissages/passeurs-integrite/ressources/antiplagiat#acc-5512-1549
https://www.youtube.com/watch?v=848OESaFdas&feature=share
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Calendrier des séances 

DATES DES FORMATIONS CONTENU DES FORMATIONS 

12 DÉCEMBRE 2022 Introduction aux objectifs de la mission (2h) 

18-19 MARS 2023 
Fin de semaine de vie de groupe 

(Samedi 8h à 19h | Dimanche 6h à 16h) 

1ER MAI 2023 
Séance de pré déploiement (3 h) 

15h à 17h (A3-108) 

29 MAI 2023 Examen final - Moodle 

 
Remarques particulières sur l’horaire des cours 

 Selon l’avancement des travaux, l’horaire peut être modifié. 
  Les retards et les départs prématurés des séances du présent GEP ne seront pas 

tolérés à moins d’une raison majeure. La même règle s’applique pour les absences. 
Chaque absence non motivée entraîne une pénalité de 10 %. Si cela se produit 
plus d’une fois pour une même personne sans raison valable, les responsables de 
l’École de politique appliquée rencontreront celle-ci. 

 
Lectures sur Moodle 

DUFLO, Esther, Évaluer l’impact des programmes d’aide au développement : le rôle des 
évaluations par assignation aléatoire http://www.cairn.info/resume.php?ID_ARTICLE=E
DD_192_0185, CAIRN, Revue d’économie du développement, 2005/2 Vol. 13. 
 
VULPE Thomas, KEALEY Daniel, PROTHEROE David et MACDONALD Doug, Profil de la 
personne efficace sur le plan interculturel, ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international, 2001. 
 
Bibliographie 

Audet, F., Desrosiers M. E., Roussel, S. (2008). L’aide canadienne au développement. 
Montréal : Les Presses de l’Université de Montréal. 

Birkland, T. A. (2006) Lessons of Disasters: Policy Change After Catastrophic Events. 
Washington: Georgetown University Press. 

GOUVERNEMENT DU CANADA (2017). Affaires mondiales Canada, 
http://www.international.gc.ca/international/index.aspx?lang=fra  

GIOVALUCCHI, François, http://www.cairn.info/revue-tiers-monde-2009-2-page-
383.html, CAIRN, Revue Tiers Monde, 2009/2 (n 198) 

Global Disaster Alert and Coordination System, http://www.gdacs.org/ 
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Katz, J. (2013). The Big Truck That Went By: How The World Came To Save Haiti And Left 
Behind a Disaster. New York: Palgrave Macmillan. 

LABROUSSE, Agnès, http://regulation.revues.org/7818, Maison des Sciences de l’Homme, 
Paris Nord, Revue de la régulation, 1er semestre 2010 

Ryfman, P. (2010). Les ong. Paris : La Découverte 

Ryfman, P. (2016). Une histoire de l'humanitaire. Paris : La Découverte. 

VULPE, Thomas, KEALEY, Daniel, PROTHEROE, David et MACDONALD (année ?), Doug, 
Profil de la personne efficace sur le plan intercultural, Centre d’apprentissage 
intercultural, Affaires Mondiales Canada, 68 pages. 
 
TED TALKS 

BIRDSONG, Mia, The story we tell about poverty isn’t true 
https://www.ted.com/talks/mia_birdsong_the_story_we_tell_about_poverty_isn_t_true 
 
DAMBERGER, David, What happens when an NGO admits failure 
https://www.ted.com/talks/david_damberger_what_happens_when_an_ngo_admits_failure 
 
GREEN, Michael, How we can make the world a better place by 2030 
https://www.ted.com/talks/michael_green_how_we_can_make_the_world_a_better_place_by_
2030 
 
METCALFE, Michael, We need money for aid. So let’s print it 
https://www.ted.com/talks/michael_metcalfe_we_need_money_for_aid_so_let_s_print_it 
 
NOVOGRATZ, Jaqueline, A third way to think about aid, 
https://www.ted.com/talks/jacqueline_novogratz_a_third_way_to_think_about_aid 
 
OKONJO-IWEALA, Ngozi, Want to help Africa? Do business here 
https://www.ted.com/talks/ngozi_okonjo_iweala_on_doing_business_in_africa  
 
OKONJO-IWEALA, Ngozi, Aid versus trade, 
https://www.ted.com/talks/ngozi_okonjo_iweala_on_aid_versus_trade 
 
ROBINSON, Mary, Why climate change is a treat to human rights 
https://www.ted.com/talks/mary_robinson_why_climate_change_is_a_threat_to_human_rights 
 
SHEERAN, Josette, Ending hunger now, 
https://www.ted.com/talks/josette_sheeran_ending_hunger_now 
 
WIJSEN, Isabel and Melati, Our campaign to ban plastic bag in Bali 
https://www.ted.com/talks/melati_and_isabel_wijsen_our_campaign_to_ban_plastic_bags_in_bali  

http://regulation.revues.org/7818
https://www.ted.com/talks/mia_birdsong_the_story_we_tell_about_poverty_isn_t_true
https://www.ted.com/talks/david_damberger_what_happens_when_an_ngo_admits_failure
https://www.ted.com/talks/michael_green_how_we_can_make_the_world_a_better_place_by_2030
https://www.ted.com/talks/michael_green_how_we_can_make_the_world_a_better_place_by_2030
https://www.ted.com/talks/michael_metcalfe_we_need_money_for_aid_so_let_s_print_it
https://www.ted.com/talks/jacqueline_novogratz_a_third_way_to_think_about_aid
https://www.ted.com/talks/ngozi_okonjo_iweala_on_doing_business_in_africa
https://www.ted.com/talks/ngozi_okonjo_iweala_on_aid_versus_trade
https://www.ted.com/talks/mary_robinson_why_climate_change_is_a_threat_to_human_rights
https://www.ted.com/talks/josette_sheeran_ending_hunger_now
https://www.ted.com/talks/melati_and_isabel_wijsen_our_campaign_to_ban_plastic_bags_in_bali
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L’intégrité intellectuelle passe, notamment, 

par la reconnaissance des sources utilisées. 

À l’Université de Sherbrooke, on y veille! 
 

Extrait du Règlement des études (Règlement 2575-009) 

9.4.1 DÉLITS RELATIFS AUX ÉTUDES 
Un délit relatif aux études désigne tout acte trompeur ou toute tentative de commettre un tel acte, quant au rendement 
scolaire ou à une exigence relative à une activité pédagogique, à un programme d’études, à un parcours libre au sens de 
l’article 1.1 – Définitions du présent règlement ou à un milieu dans lequel une personne intervient dans le cadre de ses études, 
incluant un milieu de stage. 

Sont notamment considérés comme un délit relatif aux études les faits suivants : 

a) commettre un plagiat, soit faire passer ou tenter de faire passer pour sien, dans une production évaluée, le travail d’une 
autre personne ou des passages ou idées tirés de l’œuvre d’autrui (ce qui inclut notamment le fait de ne pas indiquer la 
source d’une production, d’un passage ou d’une idée tirée de l’œuvre d’autrui); 

b) commettre un autoplagiat, soit soumettre, sans autorisation préalable, une même production, en tout ou en partie, à plus 
d’une activité pédagogique ou dans une même activité pédagogique (notamment en cas de reprise); 

c) usurper l’identité d’une autre personne ou procéder à une substitution de personne lors d’une production évaluée ou de 
toute autre prestation obligatoire; 

d) fournir ou obtenir toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle, pour une production faisant l’objet d’une 
évaluation; 

e) obtenir par vol ou toute autre manœuvre frauduleuse, posséder ou utiliser du matériel de toute forme (incluant le 
numérique) non autorisé avant ou pendant une production faisant l’objet d’une évaluation; 

f) copier, contrefaire ou falsifier un document pour l’évaluation d’une activité pédagogique; 

[…] 

Par plagiat, on entend notamment : 
 Copier intégralement une phrase ou un passage d’un livre, d’un article de journal ou de revue, d’une page Web ou de 

tout autre document en omettant d’en mentionner la source ou de le mettre entre guillemets; 

 reproduire des présentations, des dessins, des photographies, des graphiques, des données… sans en 
préciser la provenance et, dans certains cas, sans en avoir obtenu la permission de reproduire; 

 utiliser, en tout ou en partie, du matériel sonore, graphique ou visuel, des pages Internet, du code de programme infor-
matique ou des éléments de logiciel, des données ou résultats d’expérimentation ou toute autre information en prove-
nance d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans en citer les sources; 

 résumer ou paraphraser l’idée d’un auteur sans en indiquer la source; 

 traduire en partie ou en totalité un texte en omettant d’en mentionner la source ou de le mettre entre guillemets ; 

 utiliser le travail d’un autre et le présenter comme sien (et ce, même si cette personne a donné son accord); 

 acheter un travail sur le Web ou ailleurs et le faire passer pour sien; 

 utiliser sans autorisation le même travail pour deux activités différentes (autoplagiat). 
 

Autrement dit : mentionnez vos sources 
 

Document informatif V.4 (octobre 2022) 
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